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 L'abbaye de Belleperche a proposé durant cet été une exposition intitulée 
« Faïence et porcelaine au fil de la Garonne. Industrie et art de la table dans le 
Sud-Ouest au XIXe siècle ». Un catalogue a été édité à cette occasion. Afin de le 
diffuser auprès de certains musées français à titre de documentation et 
d'échange, ainsi que cela se pratique entre établissements, il serait nécessaire 
d'en retirer quelques-uns de la vente.  
  
 Je vous propose  de retirer de la vente cent exemplaires de ce catalogue  
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 DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE 

 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Vu la délibération du Conseil général du 1er avril 2004 portant délégation 

d'attributions à la Commission permanente, 
 
Après en avoir délibéré, 

 
LA COMMISSION PERMANENTE : 
 
− Décide de retirer de la vente cent exemplaires du catalogue édité à l'occasion 

de l'exposition intitulée "Faïence et porcelaine au fil de la Garonne. Industrie 
et art de la table dans le Sud-Ouest au XIXe siècle" afin de le diffuser auprès 
de certains musées français à titre de documentation et d'échange. 

 
Adopté à l’unanimité. 

Le Président, 
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